COMMUNIQUE DE PRESSE 

Lors de la constitution du « marché commun » une réglementation européenne a été mise en œuvre pour permettre, dans certaines circonstances, la prise en charge des soins délivrés dans un autre état membre. 
Depuis plusieurs années, la Cour de Justice des Communautés Européennes s’est  prononcée sur des affaires concernant la mobilité des patients, amenés à franchir la frontière pour recevoir des soins. 
La principale raison du recours aux structures de soins de l’autre Etat reste la proximité. 
Aujourd’hui, un autre aspect, lié à la mobilité et qui pose des problèmes sur le terrain concerne l’Aide Médicale d’Urgence et particulièrement, les délais d’intervention auprès des patients. 

La région, constituée du Nord des Ardennes françaises et des arrondissements frontaliers belges des Provinces de Namur et de Luxembourg, présente une configuration géographique telle que les délais d’intervention des SMUR sur certaines communes peuvent être importants.  

L’aide médicale d’urgence constituait donc un objectif prioritaire de coopération transfrontalière et a fait l’objet d’un long processus de négociation qui s’est conclu par la signature, le 20 mars 2007, d’une convention entre la France et la Belgique, unique dans l’Union Européenne.

Celle-ci porte à la fois sur le volet médical de la prise en charge et le volet administratif et financier. En effet, elle ré​gule l’intervention des SMUR de part et d’autre de la frontière franco-belge afin d’améliorer la rapidité des interventions et assure la prise en charge des frais y afférant. Ainsi, les centres 15 français et les centres 100 belges frontaliers peuvent, en concertation, envoyer un SMUR de l’autre côté de la frontière lorsque celui-ci peut intervenir plus rapidement auprès du patient que les SMUR nationaux disponibles.

Sous l’impulsion de l’Observatoire Franco-Belge de la Santé, cette convention a été déclinée sur notre région est entrera en vigueur le 1er juillet 2008

Il s’agit d’une avancée particulièrement importante et significative pour l’ensemble des acteurs hospitaliers concernés. L’accord per​met de dépasser les nombreux problèmes soulevés par l’exis​tence d’une frontière et les modes distincts d’organisation des structures de soins et d’intervention des services d’urgences, hors plan catastrophe.

